Art. 29 Twenty-four seconds 

                * 24 secondes
Art 29.2.1   Si le jeu est arrêté par un arbitre 

→ Pour une faute ou une violation (pas pour un ballon étant sorti des limites du terrain) par l’équipe  n’ayant pas le contrôle du ballon,
→ Pour toute raison valable de l’équipe qui ne contrôle pas le ballon,
→ Pour toute raison valable n’ayant aucun rapport avec l’une des équipes (appareil des 24 secondes remis à zéro par erreur, etc.),
la possession du ballon devra être accordée à l’équipe qui avait auparavant le contrôle du ballon.
Si la remise en jeu est effectuée en zone arrière, l’horloge des vingt-quatre secondes (24) doit être remise à vingt-quatre secondes(24).

Si la remise en jeu est effectuée dans la zone avant, l’horloge des vingt-quatre secondes (24) doit être remise à zéro comme suit:

• ( Si quatorze secondes (14) ou plus est affiché sur l’horloge des vingt-quatre secondes (24) au moment où le jeu a été arrêté, l’horloge des vingt-quatre secondes (24) ne doit pas être remise à zéro, mais continuer à partir du moment où elle a été arrêtée.
• ( Si treize secondes (13) ou moins est affichée sur l’horloge des vingt-quatre secondes (24) au moment où le jeu a été arrêté, l’horloge des vingt-quatre secondes (24) doit-être remise à quatorze secondes (14).

Cependant, si selon le jugement des arbitres, les adversaires sont désavantagés, l’appareil des 24 secondes devra reprendre à partir du temps affiché lorsqu’il a été arrêté.

